
N° 107. ) 

Chambre des Représentants. 

SÉ.\NCE ou 2 l\htts 1886. 

CODE 

Amendements présentés par le Gouvernement. au projet de loi 
adopté pat· la Chambre au premier vote. --- 

A mentlements, Notes expticatioe«. 

TITRE I". - CIIAP. (cr. - ART. :-2. 

Remplncer les mols • dans ln distance • pur 
ceux • qu'à la distance.• 

TITRE l". - CIL\P. li. - Aa r. 1:-2. 

Ajouter après le premier parngraphe 1111 

paragraphe nouveau, ainsi conçu : 

• Les mesures qui ont pour but de prévenir 
l'introduction et la propagation dans le pays 
d'insectes nuisibles sont également réglées par 
des arrêtés royaux, en exécution des urticles ·I, 
5, !> et 7 de la loi du 50 décembre 1882, sur la 
police sanitaire des animaux domestiques. • 

Cette expression semble plus correcte. 

Le chapitre VI du titre II qui se rapporte i1 
la police sanitaire des animaux domestiques a 
été distrait du projet de Code rural et a fuit 
l'objet d'une loi spéciale volée en 1882. La 
Chambre a décidé r1uc celle loi ne serait pas 
repruduite dans le Code. :ftlais comme celui-ci 
contient une disposition spéciale au chapitre li, 
article 12, se rupportnnt à la destruction des 
insectes et des plantes nuisibles dans l'inté 
rieur du puys, il pnralt nécessaire de rappeler 
que ln loi du 50 décembre 1882 porte des 
dispositions spéciales en me Je prévenir l'intro 
duction dam; le poys d'insectes nuisibles. 

(') Projet de loi, n° 75 (session de 1875-1876}. 
Rapport sur le titre 1°', chap, 1-111, n° -115 (session de l 878-H!7\1). 
Rapport concernant l'article 3 du titre I", chapitre l"', n• '26. 
Happort sur des articles renvoyés à la commission, n• 31. 
Rapport sur le titre I", chapitres IV-VI, n° 116 (session de ·1878-1879). 
Rapport sur le titre 11, n• 117 (session de 1878-1879). 
Amendements du Gouvernement, n• 10 (session de l 88t-18ti5). 
Happort sur ces amendements, n• 2 l [session de 1882-1883). 
Amendements, n•• :!3, 50, 35, 48, 52, 5:5, ss et 68. 
Happort sur des amendements et des articles renvoyés à la connuission n• 94. 

(') Les amendem-nts adoptés par la Chambre sont imprimés eu caractères italique», 



l N° 407.] ( ~ ) 

Mélllt" artide n. 
Former un article spécial des deux derniers 

paragraphes de l'article 12 cl biffer dans le 
lexie du premier de ces paragr-nphcs les mots 
• cl autres animaux dangereux. • 

Notes txplicatiw:s. 

ll semble préférable de former un article 
spécial de ces deux parngrnphes qui se rappor 
tent evclusivomcm aux dispositions relatives 
aux bannes. 

C'est par erreur que les mots c les autres 
animaux dangereux • ont ét~ inscrits dans le 
projet de loi vote en première lecture. Celle 
erreur doit être réparée, 

Il parait, en effet, difficile de comprendre que 
des animaux dangereux puissen t se trouver 

1 uniquement dans les bois et foire l'objet ile 
battues régulières. 011 ne peul foire allusion 
aux chiens enragés que 1'011 ne rencontrerait 
qu'accidentellemcnt dans les bois. Ln rase res 
sortir, du reste, it la police sanitaire. Des mesures 
spéciales sont ordonnées à cc sujet p111· le règle 
ment d'administration générale du 20 scptcm 
brc i 883, 111'1 icles 75 et 76. 

Veut-on faire allusion 11 une bête féroce 
éehnppéc d'une 111<-n11gc1·ic? 

Muis dans cc cns ile danger urgent 011 Ile 
recourt ni nu Gouvernement ni à la Députation 
permnncntc: le bou rgmesu-e pren d des dispo 
sition, dans la plénitude de son drnit , eu vertu 
de l'm-ticle !)/• de la loi communale. 

De quelque façon que l'on envisage la ques 
tion, on ne voit pns l'utilité de ces mols. 

TITRE 1. - CHAPITRE Y. 

Mo1lilic1· le tilrc en 1lisnnt • Des d6lt1res des Celle morlificntion est nécessaire p:11· suite de 
• héritaqes. - Des plontutions et des encla- l'lntroduction évcn tuellcdans le ehnpurc V des 
• ues. disposiuons rein th es au droit de passage en cas 

TITRE J. - CIIAPITRE V. d'rnelavc. 
Ajoulrr /1 la fin du chapitre V les quatre 

articles ci-après sur le droit de passage en cas 
d'enclave. 

ART .• , ••• 

l.e propriétaire dont les fomls sont cncln 
vés et qui n'a sur fa voie publique aucune issue 
011 qu'une issue insuffisante pour l'exploitation 
soit agricole, soit industrielle de sa propriété, 
peut réclnmcr un pas~agc sur les fonds de ses 
voisins, ~ la charge d'une indemnité propor 
tionnée au dommage qu'il peul occasionner. 

An'l' •.•... 

Le passage doit régulièrement être pris du 
côté où le trajet est le plus court du fonds 
enclavé /1 la voie publique. 

l\lé!ln'!!rnins il doit être fixé dons l'endroit le 
moins dommageable à celui sur le fonds duquel 
il est accordé, 

Les articles 682 à 685 du Code civil régissent 
ncrucllcment le droit de passage en cas d'enclave. 

L1•s nouvelles dispositions ci-contre.adoptées 
par les Chambres frnnçniscs, sont très fnvora 
hles aux intérêts de l'agriculture el clics sont 
de nature à écarter à l'avenir toute fausse 
interprétation de ln loi. 
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À ,ntnd~menrs. 

ART ••••. 

bi l'enclave résulte de la division d'un fonds 
par suite d'une vente, d'un échange, d'un par 
tage, ou de tout autre contrat, Je passage ne 
peut être demandé que sur les terrains qui ont 
fait l'objet de ces actes. 

Toutefois dans le cas où un passage sufflsant 
ne pourrait être établi sur les fonds divisés, 
J'ort. W) serait applicable. 

AnT ..... 
L'assiette el le mode tic servitude de pas 

sage pour cause d'enclave sont déterminés par 
trente ans d'usage continu. 

L'action en indemnité dans le cas prévu p.ir 
l'article (1") est prescriptible et Je passage peut 
être continué, quoique l'action en indemnité 11e 
soit plus recevnble, 

TITRE Il. - CIIAP. JI. - A1n. 6L 

Rétablir cet article dans sa rédaction pr-e 
miêre comme il suit: • Les gardes des établis 
sements publics cl des particuliers ont le même 
armement que les gardes champêtres des com 
munes ; ils ne peuvent porter le fusil double 
que dans le cas où ils sont munis d'un permis 
de port d'armes de chasse et seulement en 
temps de chasse ouverte. ,. 

TITRE 11. - CIIAP. V. - A11T. 89. 

Nole& erplieatives: 

Si le Minisl1·e de l'ln térieur, qui a le choix 
du fusil dont doivent être armés les gardes 
ehampêtres en vertu de l'article 581 se décide 
pour le fusil simple, il faut que les gardes par- 
ticuliers qui ont un port d'armes puissent, en 
temps de chasse.avoir un fusil à deux coups. De 
li1, ln modification proposée. 

Dans le :t• de cet aruele rétablir ln rédaction La modification proposée à la rédaction de 
première jusqu'aux mols << el sur les chemins cet article et qui n été admise par la Chambre 
publics de toute espèce on leurs dépendances.» ne semble avoir f:té faire que par suite de la 

présence dans l'article primitif de la commis 
sion, des dispositions relatives aux chemins 
publics de toute espèce. 

L'assemblée ayant supprimé ces dernières 
dispositions, 011 ne voit pas l'utilité du chan 
gement de rédaction admis au premier vote. 

Les mols (< mèneront ou gardel'ont à vue » 
indiquent parfaitement l'intention du législa 
teur. Ces termes sont généralement connus 
dans les campagnes cl il semble préférable de 
ne pns les modifier. · 

Un délit commis dans ces circonstances est 
plus gra11c et doit être puni en c:onséqucnce. 

DISPOSITION FINALE. - ART. 97. 

.Ajouter au n° iO « et les articles 682 à 68~ » 
après les mots « les articles 669 à 675. » 

L'abrogation des articles 682 à 68lS du Code 
civil est nécessaire par suite de l'ir1trod11ction 
dons le chapitre V des dispositions relatives ,m 
droit de passage en eas d'enclav c. 


